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La présente convention d’objectifs est conclue : 

Entre 

La communauté de communes Terres d’Argentan Interco, 12 route de Sées, 61200 Argentan, représentée par son 
président Monsieur Frédéric Leveillé 

 Ci-après dénommée « Terres d’Argentan Interco » d’une part, 

Et 

France Ville Durable ou France Villes et territoires Durables, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est situé 22, rue JOUBERT à PARIS 75009, représentée par sa présidente, Madame Virginie LUTROT, et ci-après 
dénommée « FVD », d'autre part, 

N° SIRET : 817 943 855 00020 

 

PREAMBULE 

L’association « France Ville Durable » a été créée par Assemblée Générale constitutive le 18 décembre 2019 par le 
regroupement de l’Institut pour la Ville Durable (IVD) et du réseau Vivapolis. 

L’association, au service de l’intérêt général, a pour objet l’appui aux projets innovants, la diffusion et la promotion des 
expériences et savoir-faire français en matière de ville durable. Elle valorise les projets locaux en conformité avec la 
politique nationale et les orientations européennes dans ce domaine. Son activité se développe tant en France qu’à 
l’international.  

L’association agira de manière complémentaire aux travaux de ses adhérents par tous moyens que ceux-ci jugeront utiles.  

Ses actions sont définies par un programme de travail approuvé et adapté annuellement par l’Assemblée générale.  

Les activités de l’association s’inscrivent dans le cadre des 4 missions suivantes :  

1. Fondamentaux des territoires durables et résilients 

2. Territorialiser l’action de FVD 

3. Valoriser et capitaliser les meilleures solutions et projets français, au niveau national et à l’international 

4. Renforcer les coopérations de FVD et élargir son écosystème 

Considérant que les priorités de Terres d’Argentan Interco rejoignent les objectifs de FVD, Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention FVD s'engage à mettre en œuvre, en cohérence avec les missions mentionnées au préambule, 
le programme de travail validé par l’assemblée générale de l’association. 

Dans ce cadre, Terres d’Argentan Interco décide de s’impliquer au sein de FVD, à la fois par une adhésion et par une 
contribution financière complémentaire permettant la mobilisation plus large des expertises de l’association. 

Sur la base du programme de travail de l'association FVD (joint en annexe 1), la présente convention entre FVD et Terres 
d’Argentan Interco prévoit différentes actions :  

 

- Les élus et services de Terres d’Argentan Interco ont accès dès l’adhésion aux travaux et initiatives de l’association tout 
au long de l’année : groupes de travail thématiques, événements organisés avec ses membres et partenaires, lettres 
d’information, webinaires thématiques…  

- FVD valorisera à l’échelle nationale les meilleures réalisations et initiatives de Terres d’Argentan Interco sur les différents 
champs des territoires durables. 

- Le/La représentant.e de Terres d’Argentan Interco siégera au Conseil d’Administration de FVD et participera à la 
définition de la stratégie et des priorités d'activité de FVD. 

 

 

https://francevilledurable.fr/lassociation/nos-membres/
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- Organisation et animation du troisième cycle de conférence des Université Populaires des Transitions 

Préparation et animation de 4 conférences thématiques dans le cadre de ce nouveau cycle 2025-2026 des Universités 
Populaires des Transitions, organisé par Terres d’Argentan Interco 

- Organisation d’une session de travail autour du projet d’EcoQuartier de Terres d’Argentan Interco 

Au bénéfice des élu.es, services et parties prenantes de Terres d’Argentan Interco, poursuivre la réflexion sur le projet, à 
la suite de la journée d’inspiration du 21/02/2024 conduite par l’association et en cohérence avec l’accompagnement du 
Cerema. 

- Test de la démarche CAP Territoires Durables 

Terres d’Argentan Interco intègre le groupe de collectivités testant la démarche CAP Territoires Durables. A ce titre, la 
collectivité va bénéficier d’une analyse étayée des enjeux locaux, ainsi que d’un guide d’aide à la décision au bénéfice des 
futurs arbitrages techniques. 

ARTICLE 2. OBTENTION DU STATUT DE MEMBRE ACTIF  

La présente convention donne droit au statut de membre actif et permet de siéger au Conseil d’administration de FVD. 

En effet, au-delà de la cotisation annuelle pour adhésion, définie selon la grille tarifaire fixée par le Conseil 
d’administration de FVD soit 2 000 € au titre de l’exercice 2025 et 2 000 € au titre d’exercice 2026 pour Terres d’Argentan 
Interco, celle-ci- soutiendra FVD par une contribution financière complémentaire définie à l’article 4 ci-après.  

Ce statut lui permettra aussi de faire bénéficier ses propres membres ou équipes d’un accès aux travaux et événements 
produits par FVD, dans la limite des capacités raisonnablement disponibles ; cela étant, Terres d’Argentan Interco 
s’engage à mentionner FVD lors de la diffusion à ses membres desdits travaux.   

ARTICLE 3. CONTRIBUTION FINANCIERE COMPLEMENTAIRE  

Outre l’adhésion, une contribution financière complémentaire sera apportée par Terres d’Argentan Interco pour un 
montant de 15 000 € (quinze mille euros) pour la période septembre 2025 – septembre 2026. Cette contribution 
s’insèrera dans la continuité des objets développés par Terres d’Argentan Interco et FVD (Art.1).  

 

ARTICLE 4. MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE COMPLEMENTAIRE 

Cette contribution financière complémentaire sera versée dans les 30 (trente) jours suivant la signature de la présente 
convention par virement sur le compte de FVD selon les coordonnées bancaires indiquées dans le RIB ci-dessous. 
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ARTICLE 5. CONTRIBUTION PAR LA MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  

Dans le cadre de la réalisation des objectifs de FVD Terres d’Argentan Interco pourra contribuer par la mise à disposition 
de locaux de réunion à titre gratuit.  

Cette contribution pourra être ou non valorisée par FVD a posteriori sur la base de niveaux standards communs à tous 
les membres actifs et validés par le Conseil d’administration de FVD. 

ARTICLE 6. JUSTIFICATIFS 

FVD s'engage à fournir dans les six mois de la clôture de l’exercice : 

- Son rapport d'activité annuel à Terres d’Argentan Interco. 
- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce 

ou la référence de leur publication au Journal officiel ; 

ARTICLE 7. AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par Terres d’Argentan Interco et FVD. Les éventuels 
avenants feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des dispositions qui la régissent. 

ARTICLE 8. RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-ci pourra 
être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir, à l'expiration 
d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure de 
se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

ARTICLE 9. RECOURS 

Tout différend résultant de l'exécution de la présente convention fera l’objet d’une tentative de règlement amiable, à 
l’initiative de la partie la plus diligente. Si le différend persiste, le conflit qui en résulte fera l’objet d’une médiation entre 
les parties en cause, celles-ci désignant conjointement et librement un médiateur. Dans les trois mois de la saisine du 
médiateur ou en l’absence d’accord des parties sur sa désignation dans le même délai, le juge compétent pourra être 
saisi du litige à l’initiative de la partie la plus diligente.  

En dernier recours, les litiges sont du ressort des tribunaux compétents au lieu d’élection de domicile des parties à la 
présente convention. 

Fait en deux exemplaires originaux,  

À Paris le 1e septembre 2025 

 

Pour la communauté de communes Terres d’Argentan 
Interco 

 

 

Pour FVD 

Le Président  

Frédéric LEVEILLE 

La Présidente 

Virginie LUTROT 

 


